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Les réflexions menées dans le cadre de ce travail de thèse1 sont nées du constat que les zones 

humides situées à la périphérie des villes sont des espaces convoités, et ce, quelle que soit leur 

réelle valeur intrinsèque. Leur présence a historiquement été déterminante dans l’agencement 

du territoire et le déploiement des activités économiques, mais le développement durable et 

leur insertion dans l’espace périurbain modifie profondément le regard que leur porte 

l’aménageur. En effet, depuis les années 1980, l’émergence du concept de développement 

durable a permis l’apparition de nouvelles pratiques en matière de politiques d’aménagement 

du territoire. Celles-ci s’intéressent, de plus en plus à la conservation ou à la réhabilitation des 

paysages, à l’amélioration du cadre de vie et au développement économique des sociétés, elles 

s’appuient à cet égard sur les « espaces de nature ». 

Ce « nouveau regard » porté sur les zones humides est fortement influencé par une situation 

régionale qui donne une place éminente aux initiatives locales et régionales, et font des 

infrastructures hydrographiques et des zones humides un nouvel enjeu de développement, qui 

incite à renouveler les approches et les outils d’analyse utilisés classiquement, par exemple 

dans le cadre du Programme National de Recherche sur les Zones Humides. 

Notre but est donc moins de caractériser, délimiter les zones humides et d’en comprendre le 

fonctionnement, que de définir et d’examiner les modes d’intervention, passés et actuels, et 

leurs effets sur les espaces et les paysages. En effet, le passé précise l’organisation actuelle 

du territoire et concourt à en comprendre les caractéristiques actuelles. 

Ce travail, centré sur le marais de Guînes (vaste ensemble tourbeux situé à une quinzaine de 

kilomètres au sud de l’agglomération calaisienne) s’est organisé autour de deux investigations 

principales. La première est une étude historique de l’évolution de l’occupation du sol et des 

usages du XIXe siècle à nos jours. Elle a, essentiellement pour but d’identifier les facteurs de 

changements passés susceptibles d’agir, encore actuellement, sur ces territoires. Les méthodes 

et les outils mobilisés pour cette étude seront largement présentés. La seconde est une étude 

des enjeux et de l’appropriation actuelle des zones humides par les politiques publiques 

régionales et évidemment locales. 
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